
REPTJI]I-IQUE DTJ BIININ

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 97-1-56 du 28 Mars 1997

portant création d'une Cornnrission Ad'hoc
chargée de négocier- avec les Sociétés
privées d'égrenage de coton.

I-E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CIIEF DU GOUVERNEMENT.

VIJ la I-oi n' 90-032 du I I Décernbre 1990 portant Constitrrtion de Ia RépubliqLre
du Bérrin ;

VU la Proclanration le ler Avril 1996 par la CoLrr Constitutionnelle des résultats
définilil's rle l'élection présidentielle du l8 Mars 1996;

VU le Décret N'96-128 du 09 Avril 1996 portant conrposirion du Gouvernenrent;

VU Ie Ddcret N" 9-5-268 du 08 Septernbre 1995 portant agrément de la Courpagnie
Cotonnière du BENIN (CCB) au réginre "C" du Cocle des Investissenrents pour
Ie Projet d'installation et d'exploitation d'une usine d'égrenage cle Coton à

KANDI;

VU le Décret N" 95-2-5 [ tlu 08 Septerlbre 199-5 portant agrérnerrt de l'lnr]rrstrie
Cotonnière Béninoise (lCB) au réginre "C " clu Code cles Investisse rnents pour
son projet d'installation et d'exploitation d'une usine cl'égrenage de Coton à
PEI-IUNCO ;

VU le Décret n' 9-5-260 du 08 Septernbre ,l995 lrortânt âgrér)lent cle la Société
Cotorrnière du BENIN (SOCOBE) au réginre "C" du Code des Investissernen ts
llour son projet d'installation et cl'exploitation d'une usine d'égrenage de Coton
à BOFIICON ;

vu Ie Décret N'96-62 du 22 N,lars 1996 portant réglernentation cles activités des
Sociétés Cotonnières Privées créées en partenariat avec la SONApRA pour la
Carnl;agne Cotonnière 1995-1996 ;



Article ler.- Il est créé à la Présidence de la République une Cornrnission ad'hoc
conrposée conr rrre strit:

PÉstr,lcsl Lr Conseiller Spécial du Président de la République,
Chef rle Ia Cellule M acroéconortr ique.

Raptltlllç!r. Le Conseiller'I'echnique à l'Ecorrornie et attx Finances tltr

Président cle la République.

M e nllr-1e; - l-e Conseiller Technique au Développentent Rural
(CTDR)

- Le Conseiller Technique aux Affaires Adntinis tratives
(CTAA)

- Le Conseiller Teclrrriqr.re Jutidique
- Un Conseiller Technique à la Cellule de Moralisation de

Ia Vie Publique.

z\rticle 2 : La Conrrnissjort est chargée de négociel avec les Sociétés privées

rl'égrenage rle coton à savoir la Société Cotonnlère du Bénin (SOCOBE). l'Industrie
Cotonrrière clu Bénin (lCB) et la Conrpagnie Cotonnière du Bénin (CCB), les

arrangclrcnt.s néccssaires pour gararrtir les intérêts de l'Etat suite aux irrégularités
constatées rliins l'octroi auxdites sociétés du réginrc "C" du Code des Investissenrents
yrorrr l'irstallatiorr ct l'exploita(iorr de lcrrrs rrsirres cl'égrenage de cototr.

Articlc 3 : I-c. Sccrétaire Cénéral clLr Cotrvernernen{ r)rctlra à la disposition de ladite
Corrrnissicrr pour cxploitation tous les docurnents régissant Ie nrode de fonctionnelnen(
rlcsclites Socii(és, notan)nrent les Déclets accorclant lcs agrérnerrts au régirne "C" du

Crxle <le.s Iirveslissenrents, le Décret portant l'églenrentation des activités de ces

Sociétés cn lrartcnariat avec Ia SONAPRA pour la Canrpagne Cotonnière 1995-1996
e[ [a Corrrnrrrnica(ion n' 53 t/97 avec le Relevé des Décisions ad rninistratives du

Conscil cl,,'s lrlinistres y lelativcs. prris conrrrruniqucra au Présidertt de la Conrruission
les inslrtictiorrs particLrlières du Chef cle I'Etat.

,4{tçl§-4: La Conrnission lera appel à toutes les cornpétences pouvant l'aider à

accornplir el'ficacerlent sa nrission et déposera les résultats de ses travaux Ie l0 avril
199'7 at plus tard.
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Article 5 : Le présent Décret sera publié et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Cotonou, le 28 MÀRs 1997

par le Président de la République,
Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement,

Ampliations : PR 4 PM I SGG 2 Président et Membres 6.-

Mathieu KERBKOII


